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La G@zette du Bignolas  
MAI 202 6  

Chères Bignolaises, chers Bignolais,  

Je souhaite partager avec vous ma grande satisfaction de poursuivre mon 

engagement au sein de l’exécutif de Grand Poitiers pour ce nouveau mandat.  

J’y exercerai la fonction de vice -président en charge de la Voirie et de l’Éclairage 

public , des compétences essentielles pour l’aménagement de notre territoire et 

la qualité de votre cadre de vie. Cette responsabilité s’inscrit dans la continuité 

du travail réalisé lors du précédent mandat et je l’aborde avec détermination.  

Comme je m’y étais engagé, j’ai fait le choix de m’investir pleinement au service 

de l’intérêt général. Cette volonté se traduit à la fois à Grand Poitiers, où je 

porterai activement les dossiers de ma délégation et participerai au bureau 

communautaire, ma is en premier lieu ici, à Bignoux.  

Je serai particulièrement attentif à ce que notre commune continue d’exister 

pleinement au sein de la communauté urbaine, dans un esprit d’équité entre les 

territoires. Grand Poitiers est une collectivité encore jeune, dont certaines 

compétences, qu’elles soient obligatoires ou facultatives, devront évoluer dans 

les mois à venir.  

Vous l’avez peut -être déjà lu ou entendu : une augmentation significative de la 

fiscalité intercommunale a été actée lors du conseil communautaire du 30 avril . 

Cette évolution, difficile, est inéluctable. Nous aurons l’occasion d’y revenir en 

détail, notamment à travers une présentation de la situation budgétaire, à la fois 

intercommunale et communale.  

À Bignoux, je tiens à vous assurer de ma présence quotidienne, en mairie comme 

sur le terrain. Être disponible, à votre écoute et en capacité d’échanger 

directement avec vous reste une priorité. Je me tiens bien entendu à votre 

disposition pour un entretie n téléphonique ou pour vous recevoir en mairie.  

Cet engagement exige du temps et une implication constante. Il ne peut 

raisonnablement et pleinement être exercé en parallèle d’une activité 

professionnelle. C’est pourquoi j’ai fait le choix de percevoir 98 % de l’indemnité 

maximale de maire, contre 100 %  lors du précédent mandat. Ce choix s’inscrit 

dans une logique de transparence et de cohérence avec le niveau 

d’investissement que  requiert la fonction.  

Soyez assurés de ma détermination à poursuivre, avec sérieux et engagement, 

le travail au service de notre commune et de notre territoire.  

Bien cordialement,  

Emmanuel BAZILE, Maire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Édito du Maire 

SERVICES MUNICIPAUX  

Tous les services municipaux seront exceptionnellement fermés   

VENDREDI 15 MAI.  

 

 

mailto:biblio_bignoux@yahoo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARREFOUR DES ÂGES   

Bientôt la journée champêtre  

Le Carrefour des âges  vous propose une journée champêtre  

samedi 6 juin à Lussac-les-Châteaux  

(activité randonnée de 8 km, pêche, jeux de société).  
 

Pour les personnes intéressées et afin d’organiser au mieux le pique -nique, vous 

pouvez vous inscrire avant le 18 mai auprès de : 

- Martine Mangane au 06 84 47 44 43 

- Caroline Delaunay au 06 81 33 51 41 

- Anne Martinerie au 06 43 83 14 41 
 

Dates des prochaines manifestations  : 

- 4 septembre : sortie annuelle « Au fil de la Seudre » 

- 17 octobre : thé dansant 

- 13 novembre : concours de belote 

- 5 décembre : repas de Noël 
 

Sans oublier les rendez-vous hebdomadaires du Carrefour des Âges :                                    

cours informatique, art floral, marche, couture, danse et jeux.  

 

      

 

MAI À VÉLO  

Relevons ensemble le défi  ! 

Ah le joli mois de mai, les fleurs, les oiseaux… et le vélo ! A l’occasion de la bien  nommée opération nationale Mai à 

vélo, Bignoux s’engage dans le challenge kilométrique Geovelo. Objectif  : cumuler le plus grand nombre de kilomètres 

du 1er au 31 mai. En semaine, le week -end ou les deux, peu importe  ! Le challenge est ouvert à tous, petits et grands, 

afin de promouvoir les différents usages du vélo auprès du plus grand nombre.  

Pour faire partie du team Bignoux, c’est très simple  : téléchargez l’application Geovelo sur votre smartphone, 

inscrivez -vous (si vous ne renseignez pas votre nom, l’appli vous en attribue un tout à fait poétique) et rejoignez la 

communauté Bignoux (icône « communauté  » en bas de l’écran) afin que vos kilomètres parcourus entrent dans le 

décompte collectif. Puis, lors de chaque sortie, cliquez sur «  enregistrer  ». 

Dans le cadre du Printemps de la mobilité, plusieurs rendez -vous sont également proposés à l’échelle de Grand 

Poitiers, parmi lesquels, le 27 mai à 18h30, une véloparade de clôture d’une dizaine de kilomètres, accessible à tous, 

depuis le vélodrome de Poit iers. Un départ groupé est organisé à partir de Bignoux, à 17h30 devant la salle                 

socio -culturelle, avec casque et chasuble. Participez et faites par la même occasion exploser le compteur de la 

commune dans le cadre du challenge Geovelo  ! 

Contact  : 06 23 32 12 23 ou jjbeaulieu.bignoux@gmail.com. Plus d’infos sur maiavelo.fr  

 
 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATIONS  

Un enclos pour les cultures  

Le saviez -vous  ? Les chevreuils adorent les feuilles des haricots verts. Les membres de Notre Jardin bignolais en ont 

fait la triste expérience la saison dernière. Aussi, las de voir leurs potentielles récoltes finir dans la panse de leurs 

voisins de la forêt, les jardiniers se sont -ils résignés à installer une clôture autour de leurs plantations. Grâce au 

soutien financi er de la mairie, qui a voté une aide de 500€ pour l’achat de piquets et de grillage, et à la précieuse 

collaboration de l’ACCA de Bignoux, voilà désormais l’espace clos à une hauteur dissuasive. Jardiniers et chasseurs, 

auxquels s’étaient joints quelques a utres bénévoles, se sont retrouvés vendredi 18 avril dernier dès 8h30 pour 

hérisser la clôture qui compte une trentaine de piquets pour une centaine de mètres linéaires. En fin de matinée, le 

chantier était achevé. Jardiniers, chasseurs et bénévoles ont tr inqué à cette collaboration efficace.  

 

 

                                                                                                                                    

 

 

  

 

 

 

 

      

 

   

  

 

NOTRE J ARDIN BIGNOLAIS                                                                                                                                                             

Vive la récup’  ! 

Au J ardin bignolais, un esprit récup’ et nature est de mise. R ien ne se perd, tout se transforme  ! 

• Des bambous récupérés chez des voisins pour créer des structures naturelles  

• Une table reconstruite avec soin pour partager de bons moments  

• Des réserves d’eau pour récupérer la pluie   

• Du compost et du fumier collectés pour nourrir la terre  

• Un ancien abribus qui trouve une seconde vie en espace de rangement  

Le fait maison et le respect de la nature sont privilégiés. A ce titre, des nichoirs à oiseaux  ont été installé s ,  

une haie sèche a été créé , un espace de permaculture  a été aménagé …  

Toutes les idées sont les bienvenues pour faire vivre ce lieu de                                                                                                                                   

partage, d’ingéniosité et d’engagement pour un mode de vie plus                                                                                              

durable. Avec un peu d’imagination et du cœur à l’ouvrage,  

les jardiniers de l’association  ess aient  de montrer que l’on peut                                                                                                                               

faire beaucoup avec peu.  
 

Cotisation annuelle  : 15€/foyer  

Permanences hebdomadaires  :                                                                                                                                                                                  

mardi soir à 18h et samedi matin à 10h  

Contact s  :  

La président e, France Melin : 06 20 17 25 81  

france86800@hotmail.fr  

Le vice -président, Patrice B arrat  : 06 13 59 70 31  

Instagram  : notre_jardin_bignolais 
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APE   

Défilé de printemps  et chasse aux œufs  

 

 

 

 

 

Le défilé de printemps est passé                                                                                                                                              

entr e les gouttes !                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

Vendredi 3 avril,  après un tour de chants à                                                                                                                                                            

l'école, petits et grands déguisés sur le thème                                                                                                                                                                                            

des contes , ont défilé dans les rues du village.                                                                                                                                                                                                                                       
 

 

 

 

       Mais où sont cachés les œufs  ?  

Les enfants l’attendaient de pied ferme : la 

chasse aux œufs organisée par l’APE a tenu 

toutes ses promesses de gourmandise 

dimanche  12 avril . 
 

Après avoir arpenté les recoins de la cour de 

l’école, c haque jeune chasseur d'œufs de 

Pâques est reparti avec une belle poule en 

chocolat. Les plus rapides ont été 

récompensés par des médailles et des lots.  
 

 L’événement, qui connaît u n succès 

grandissant, a rassemblé  plus de 40 enfants 

cette année.  

Contact : ape.de.bignoux@gmail.com 

 

 

 

 

 

      

 

   

   

 

     

 

 

   PATRIMOINE                                                                                                                                                                            

L’histoire locale en partage  

L’amicale des chercheurs en histoire locale avait rendez -vous à Bignoux le 21 avril dernier.                                                               

La vingtaine de participants a été accueillie salle Roland -Copin par Chantal Brisson, présidente de l’association 

Témoignage et transmission du patrimoine bignolais, en présence du maire Emmanuel Bazile et du premier adjoint 

Jacques Roche. Les deux élus, c onquis par la richesse des échanges auxquels ils ont assisté durant toute la 

matinée, ont encouragé t ous ces férus d’histoire locale et de patrimoine à poursuivre leurs travaux, en rappelant 

l’importance du travail de transmission.  

Après le repas pris en commun, les participants ont pu visiter  le « local du patrimoine  », lequel abrite les très 

nombreux documents d’archives et photos accumulés depuis 2005 ,                                                                                                                                                                                                                  

année de la création de l’association, ainsi que les panneaux  

de diverses expositions.  Un tour de bourg, du parc paysager  

à l’église en passant par la salle multimodale et la mairie  

en cours de rénovation, a complété  cette journée                                                                                                                                                

riche en partages.  

L’an prochain, l’amicale devrait se réunir à Nieuil -l’Espoir  

sous la conduite de l’ancien professeur d’histoire  

et passionné Jean -Yves Vénien.  

La prochaine réunion  de l’association Témoignage  

et transmission du patrimoine bignolais aura lieu  

le vendredi 22 mai à 14h30 , salle du patrimoine.  

Contact  : chaguy15@orange.fr    
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MÉDIATHÈQUE  

Deux événements en juin 

*MERCREDI 10 JUIN : ATELIER MARIOKART LIVE (animé par la Bibliothèque Départementale de la Vienne), à partir 

de 9 ans. 

ATTENTION : UNIQUEMENT SUR INSCRIPTION à la médiathèque de Bignoux (places limitées). 

Contact : biblio_bignoux@yahoo.fr                                                                        

*MERCREDI 17 JUIN : EXPO / VENTE DE LIVRES POUR ENFANTS à prix réduits, réalisée par Abracadabook                    

(Pas de paiement en CB).       

                                          

 

    

 

 

 

  

 

 

 

 

      

 

   

   

 

     

Pour rappel, l’inscription à la médiathèque est gratuite pour les habitants de la commune.  

MODALITÉ DU PRÊT :  4 documents imprimés (livres, revues) par personne, pour une durée de 1 mois.  

1 DVD par famille, pour 8 jours.  

DOCUMENTS A VOTRE DISPOSITION :  

- Romans, BD, albums, documentaires, revues, DVD.   

https://bm-bignoux.departement86.fr/  

- E-Books et ressources numériques à télécharger sur le site  : https://lireenvienne.fr/  

(Après inscription à la médiathèque de Bignoux)  

HORAIRES D’OUVERTURE:  

Mercredi  : En période scolaire  : 9h - 10h45  / 12h - 13h /  14h - 19h.  

             Hors période scolaire  : 9h - 13h / 14h - 19h  

           Vendredi  : 14h - 18h  

           Samedi  : 9h - 12h  

 

 
 

 

 

mailto:biblio_bignoux@yahoo.fr
https://bm-bignoux.departement86.fr/
https://lireenvienne.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMITÉ DES FÊTES  

Vide-greniers et fête de la musique 

 
 

 

Les beaux jours arrivent, la saison des vide-greniers                                                                                                                                                

aussi !  

L’occasion de chiner des trésors et de fêter                                                                                                                                                                                              

l’arrivée de l’été  en musique !  

 

Le comité des fêtes recherche des bénévoles                                                                                                                                                                  

disponibles à partir du 15 juin afin d’effectuer                                                                                                                                                                           

le traçage des emplacements pour son vide-greniers.                                                                                                                                                            

Toute participation est la bienvenue, même sur de                                                                                                                                                          

petits créneaux horaires. 

 

*Côté vide-greniers :  

Déballage dès 6h30 

Tarif : 2 € / mètre linéaire  (minimum 5 m avec  

emplacement véhicule). Sans réservation. 

 

*Côté musique :    

Pour célébrer la Fête de la musique, une scène  

ouverte sera à la disposition des artistes, musiciens et                                                                                                                                                                      

musiciennes, chanteurs et chanteuses,                                                                                                                                                                             

toute la journée !  

 Inscription préalable obligatoire pour monter sur  

scène ! 
 

 * Manège pour les plus petits et balades à poneys. 

 * Restauration et buvette sur place.  
 

Contact :  

06 98 50 28 55 
06 86 47 03 93 

fetes.bignoux@orange.fr   

 

 

 

 

   
   

 

 

     

 

BIGNOL’ART PEINTURE   

Un appel à tous les  talents  

 

 

Lors de l’exposition qu’elle organise le 21 juin à l'occasion                                                                                                                                                           

du vide-greniers , l'association Bignol ’art Peinture   

invite toutes les personnes qui le souhaitent à exposer leur                                                                                                                                 

talent , que ce soit en couture, patchwork,  s culpture, mosaïque …  

                                                                                                     

 

Inscription  : bignolart -peinture86@orange.fr     

Renseignements  : 07 89 98 50 51 . 
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                     LES PLACOMUSOPHILES DU POITOU   

                                   Bientôt la b ourse d’échanges  

 

 

La 25e bourse d’échanges de capsules organisée                                                                                                          

par les Placomusophiles du Poitou aura lieu 

dimanche 14 juin de 8h30 à 18h  

à la salle socio -culturelle.  

 

Buvette et restauration su r place.  

Plateau repas sur réservation.  

 

Contact  : 

lesplacomusophilesdupoitou@gmail.com  

Dominique Aubrit : 06  71  33  34  33  

 

 

                                                                                        Photo d’archive  

 

ASTRONOMIE NOVA   

L’observatoire sort de terre, à l’orée de la Moulière  

 

Porté de longue date par l’association Astronomie Nova , le projet de création d’un observatoire à Bignoux va enfin 

voir le jour en mai, chemin de la Garenne . 

Un enclos  matérialise  déjà l’emplacement qui recevr a les deux coupoles de l’observatoire .  

 

 

Ce  site de qualité 5 * , avec  du matériel de haut niveau  

et des guides expérimentés , permettr a bientôt de vivre  

et  de partager des moments inoubliables.  

 

 

Au-delà de son utilisation au sein du  club,  

ce lieu a pour ambition de proposer à tous,  

petits et grands, l’accès aux merveilles célestes  

nocturnes  ainsi qu’au Soleil, notre étoile.   

 

 

La première animation publique et gratuite aura lieu  

vendredi 19 juin , avec une soirée d’observation de la Lune . 

 

Plus d’info rmations sur cet événement  baptisé                                                                                                                                            

« On the moon again  » dans la prochaine gazette . 

 

 

Contact  :  

Pascal Burlot  : président  : contact@astronomie -nova.fr  

https://www.astronomie -nova.fr/ 
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TRIBUNE  

Que peut -on faire dans un conseil municipal quand on est minoritaire ? Avant toute chose : être utile !  

Être utile à la commune, être utile aux habitants. Pour ce faire, nous souhaitons vous informer régulièrement de 

notre action et de celle du conseil, notamment au travers de la gazette. Nous comptons appuyer les projets que les 

listes **Bignoux demain** et  **La force de la continuité** avaient en commun, à commencer par la rénovation 

globale de l'école. Enfin, nous souhaitons pousser les idées et défendre la ligne que notre liste a pu porter durant la 

campagne en participant activement aux travaux des diffé rentes commissions.   

Ainsi, le premier conseil a été l'occasion de voter plusieurs délibérations  

(droit à la formation, organismes extérieurs…) ou de nous associer aux  

commissions, tout en questionnant le mode de désignation très fermé  

des membres non élus des commissions.  

Nous nous sommes aussi opposés aux taux proposés pour l'indemnisation  

des élus (par exemple 98% de l'indemnité maximale pour le maire) estimant  

qu'au moins une dizaine de milliers d'euros par an aurait pu être économisée  

sur ce poste.  

 

CONSEIL MUNICIPA L  : le budget est voté                        

La séance du conseil municipal qui s’est tenue le 23 avril dernier était placé sous le signe des finances.  

Finances - Le compte financier unique, qui retrace les dépenses et les recettes 2025, a été approuvé. En 

fonctionnement, les dépenses s’élèvent à 839 988€ et les recettes à 902 063€, permettant ainsi de dégager un 

excédent de 62 075€. Celui -ci s’ajoute aux résultats antérieurs de 366 319€, soit un résultat excédentaire cumulé 

de 428 394€.  

En investissement, les dépenses de l’exercice 2025 s’élèvent à 401 282€ et les recettes à 219 017€, dont 120 

480€ de subventions reçues, soit un solde de -182 265€. Ce bes oin de financement sera couvert par l’excédent 

de fonctionnement cumulé. 

Le budget primitif 2026 s’équilibre à 1 017 935€ en fonctionnement et à 724 114€ en investissement, dont les 

restes à réaliser 2025 (252 615€ au titre des dépenses engagées pour la mairie et 170 584€ au titre des recettes 

dont les subventions à recevoir). 

Taxes  - Les taux sont maintenus, à hauteur de 35,97% pour le foncier bâti, 54,15% pour le foncier non bâti et 

15,16% pour la taxe sur les habitations secondaires  

Référent déontologue  - Le conseil a désigné un référent déontologue, dont la mission est de conseiller et 

d’accompagner les élus dans la prévention des risques (conflits d’intérêt, atteintes à la laïcité, etc.) en la personne 

de Stéphanie Pavageau, maître de conférences en dr oit public à l’université de Poitiers. Missionnée pour trois ans, 

elle sera indemnisée à hauteur de 80€/dossier.  

Terrains de tennis, city stade et mairie - Au chapitre des questions diverses, le maire a informé l’assemblée que 

les travaux de réinstallation du city stade et de remise en état des terrains de tennis débuteraient le 18 mai.  Le 

coût s’élève à 73 330€ HT pour les terrains de tennis ,                                                                                                                                     

dont 14 666€ de reste à charge pour la commune,                                                                                                                                                 

qui bénéficie de subventions du comité de tennis (7 600€),                                                                                                                 

du Département (Activ’3  - 27 609€) et du Fonds de concours                                                                                                                              

de solidarité de Grand Poitiers (23 455€).   

Concernant le city stade, le coût se monte à 24 169,60€ HT,                                                                                                                           

dont 13 391€ de subvention du Département (Activ’3),                                                                                                                                        

soit un autofinancement de 12 308,60€.  

Quant aux travaux de la mairie, ils se poursuivent -la dalle béton                                                                                                                                        

a été posée - et le ré-emménagement des services est envisagé                                                                                                                                       

la première quinzaine d’août.  

Retrouvez la liste des délibérations sur bignoux.fr 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA DES MANIFESTATIONS   

 

 

 

  

DATE  ASSOCIATIONS  ÉV ÉNEMENTS ET LIEUX  

MAI 

Mai APE  Commande  de plants de légumes d'été bio locaux  
 

JUIN  

05 -juin ACCA  Assemblée générale – local de chasse  

10 -juin Médiathèque  Animation Switch Mario Kart Live –  

Sur inscription préalable – à partir de 9 ans  

14 -juin Placomusophiles  Bourse d’échange  - salle socioculturelle  

17 -juin Médiathèque  Vente livres à prix réduits par «  Abracadabook  » 

21 -juin Comité des fêtes  Vide-greniers  - salle socioculturelle  

27 -juin APE  Fête de l’école  et banquet  

JUILLET  

05  -juil Pétanque bignolaise  Les 12 heures de Bignoux – boulodrome  

AOÛT  

15 -août  Comité des fêtes  Marché des producteurs - salle socioculturelle  

OCTOBRE  

10 -oct  ADASPC (Association des aides -

soignants du Poitou -Charentes)  

Loto – salle socioculturelle  

17 -oct  Carrefour des âges  Thé dansant - salle socioculturelle  

NOVEMBRE  

13 -nov  Carrefour des âges  Concours de belote - salle socioculturelle  

22 -nov  L’Éveil des Sons  Concert -  salle Roland -Copin  

27 -nov  Pétanque bignolaise  Assemblée Générale – s alle multimodale  

DÉCEMBRE  

05 -déc  Carrefour des âges  Repas de Noël - salle socioculturelle  

06 -déc  Mairie Marché de Noël – salle socioculturelle  

JANVIER  

21  -janv  Carrefour des âges  Assemblée Générale  - salle socioculturelle  

23 -janv  Pétanque bignolaise  Galette des rois - salle multimodale  

 

 
CÉRÉMONIE DU 8 -MAI 

La commémoration de la victoire du 8 mai 1945 se déroulera comme suit  : 
  

Rendez -vous à 10h45 à la mairie, puis le cortège se rendra au monument aux morts.  
 

Un pot de l’amitié sera servi à l’issue de la cérémonie.  

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                            Dégradations  : appel au civisme  

Depuis plusieurs semaines, des dégradations ont été constatées sur la commune, une pancarte tordue ici, des 

arbres cassés là… Pour rappel, il s’agit de biens communs qui contribuent au bien -vivre à Bignoux et dont les 

réparations coûtent à la collectivité,  donc à tous. La mairie en appelle donc au civisme de chacun afin que cessent 

ces incidents . Elle a porté plainte auprès de la gendarmerie et avertit qu’elle sera intransigeante.  

 

 

                       Une pause -café pour les aidants  

Tous les derniers mercredis du mois, la Maison des entr’aidants                                                                                                              

de Buxerolles anime à Bignoux une pause -café à l’attention des aidants.                                                                                         

Celles et ceux qui assistent un proche au quotidien sont invités                                                                                                                         

à se retrouver de 14h30 à 16h30, dans les locaux du cabinet médical                                                                                                       

sis 37 rue de la Forêt, afin de partager un moment convivial.  

Renseignements et inscription  au 06 09 51 80 67.  

(les places sont limitées pour garantie la qualité des échanges)  

 

 

 

 

 

 

               Parc paysager  : il ne faut pas nourrir les animaux  

 

Afin de préserver leur santé, il est interdit de nourrir                                                                                                                                              

le poney et la chèvre installés dans le parc paysager.                                                                                                                                       

Même s’ils leur arrivent de faire les yeux doux à leurs visiteurs,                                                                                                                                

les deux animaux reçoivent déjà les bons soins de leurs propriétaires.                                                                          

Précision  : les caresses et les gratouilles, elles, sont autorisées  ! 

 

 

                           Fête des voisins  : à vous de jouer  ! 
 

Depuis 1999, à l’échelle nationale, la Fête des voisins rassemble                                                                                                                       

les riverains d’une même rue ou d’un même quartier autour                                                                                                                               

d’un moment de  partage .                                                                                                                                                                                                                                      

Cette année, la date a été fixée au 29 mai, à charge                                                                                                                                             

aux habitants  de s’approprier l’événement et de s’organiser.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Une cour, un jardin, un parking…                                                                                                                                                                           

Qu’importe le lieu pourvu qu’il y ait la convivialité.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

Et qu’importe aussi si ce n’est pas précisément le 29 mai.                                                                                                                                        

Il ne vous reste plus qu’à en parler à vos voisins…  

 

Précision  : en cas d’occupation de la voie publique,                                                                                                                                                                   

une demande doit être faite en mairie.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN JUIN  : MOI, SANS MA VOITURE  ? JE RELÈVE LE DÉFI  ! 

Dans le cadre du Printemps de la Mobilité 2026, Grand Poitiers et Vitalis lancent un défi d’1 mois sans voiture à 100 

automobilistes volontaires !      

Cette opération constitue une occasion de tester différents modes de déplacements alternatifs à la voiture 

individuelle en bénéficiant de conditions (accompagnement, trajets offerts) qui facilitent le changement 

d'habitudes.  

En partenariat avec Région Nouvelle Aquitaine Transport, SNCF Voyageurs, Pony, Citiz et Cap sur le Vélo, Vitalis 

propose aux automobilistes d’effectuer , pendant tout le mois de juin , leurs déplacements en car, bus, TER, Vélo, 

trottinette ou autopartage  afin de découvrir par eux -mêmes les avantages de ces solutions de mobilité.  

Les volontaires peuvent sélectionner 1 ou 2 modes de déplacement parmi ceux proposés  et leurs trajets leur seront 

offerts  : 

• Abonnement mensuel pour découvrir le car, le bus ou le TER (en complément du bus) . 

• Trajets illimités pendant tout le mois pour découvrir le vélo ou la trottinette en libre -service avec Pony . 

• 1 mois de location d'un vélo classique avec Cap sur le vélo . 

• Abonnement mensuel, adhésion et crédit de 50€ pour découvrir l’autopartage . 

Le dépôt des candidatures est ouvert jusqu’au 25 mai,  sur le site vitalis -poitiers.fr  (réservé aux personnes majeures, 

automobilistes, non -abonnées aux réseaux de transport des partenaires, résidant ou travaillant/étudiant dans Grand 

Poitiers).  

Plus d’infos  : https://www.vitalis -poitiers.fr/news/moi -sans -ma-voiture/ 

 

 

 

GRAND POITIERS  

https://www.vitalis-poitiers.fr/news/moi-sans-ma-voiture/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 DATE  ASSOCIATIONS  ÉVÈNEMENTS ET LIEUX  

 SEPTEMBRE   

05 -sept  APE  Guinguette - salle socioculturelle  

 

              ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  DE L’ENVOL   

« L'Envol  » tiendra son assemblée générale                                                                                                                                                                            

le jeudi 28 mai à 15h  à la Maison des Sadébriens  

 de Sèvres -Anxaumont . 

 Contact : 05 49 88 91 29 

       ai@lenvol86.fr 

 

 

         

EXPOSITION  « A TABLE  ! » 

L’école de s  Beaux -Arts de Grand Poitiers  propose une exposition                                                                                                            

de gravures et sculptures d'élèves.  

 

 A découvrir du samedi 4 avril au samedi 30 mai                                                                                                                                                                      

aux heures d’ouverture de la médiathèque de  Sèvres -Anxaumont.     

Entrée libre.  

 

Renseignements  : 

https://www.lesbeauxarts -eap.grandpoitiers.fr/  

 

 

 

                               

                             JOB DATING BABY -SITTING  

La Mission locale et l’ERIP organise nt un job dating spécial                                                                                                                                                

baby-sitting le samedi 30 mai , de 9h30 à 11h30 ,                                                                                                                                                          

à la mairie de St -Julien -l ’Ars. 

 

Candidats, venez avec votre CV (à partir de 16 ans)  !      

Parents, trouvez votre baby -sitter  !                              

 

    L’inscription est obligatoire pour les familles  

   Infos et inscriptions : 06  70  34  93  23                                                                                                                                                               

erip@mli-poitiers.asso.fr  

 

 

 
 

CHEZ NOS VOISINS  
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